
Que signifie le concept de moments clés du parcours salarié
(employee journey) ?

Réponse courte

Le concept de moments clés du parcours salarié (employee journey) désigne l’ensemble des étapes significatives qui

structurent la relation de travail entre un salarié et son employeur, depuis le recrutement jusqu’à la rupture du contrat.

Ces moments correspondent à des événements majeurs ayant un impact sur les droits, obligations et conditions de

travail du salarié.

Au Luxembourg, chaque moment clé implique le respect des obligations légales, notamment en matière d’égalité de

traitement, de non-discrimination, de traçabilité des décisions et de protection des données personnelles.

L’employeur doit garantir la conformité avec le Code du travail à chaque étape du parcours professionnel du salarié.

Définition

Le concept de moments clés du parcours salarié, ou « employee journey », désigne l’ensemble des étapes

significatives qui structurent la relation de travail entre un salarié et son employeur, depuis le recrutement jusqu’à

la rupture du contrat de travail. Ces moments correspondent à des événements majeurs ayant un impact sur les

droits, obligations et conditions de travail du salarié.

Au Luxembourg, cette notion s’inscrit dans la gestion des ressources humaines et implique le respect des

obligations légales à chaque phase du parcours professionnel. Elle requiert également la prise en compte des

principes d’égalité de traitement, de non-discrimination et de traçabilité des décisions.

Conditions d’exercice

L’identification et la gestion des moments clés du parcours salarié relèvent de la responsabilité de l’employeur. Celui-

ci doit garantir la conformité avec le Code du travail luxembourgeois à chaque étape, en intégrant les obligations

légales implicites telles que l’égalité de traitement, la protection des données personnelles et l’encadrement humain

des processus.

Les principaux moments clés reconnus sont :
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Le recrutement et l’embauche

La période d’essai

La confirmation d’embauche

Les modifications contractuelles

L’évaluation professionnelle

La formation et le développement des compétences

La mobilité interne

La gestion des absences (maladie, maternité, congés)

La gestion disciplinaire

La rupture du contrat (démission, licenciement, départ à la retraite)

La remise des documents de fin de contrat

Chaque moment implique des formalités, des droits et des obligations spécifiques, ainsi que le respect du principe

d’égalité de traitement et de non-discrimination.

Modalités pratiques

Pour chaque moment clé, l’employeur doit appliquer les procédures prévues par le Code du travail luxembourgeois

et, le cas échéant, par les conventions collectives applicables. Il est essentiel de respecter la traçabilité des

démarches, les délais légaux et d’assurer un encadrement humain à chaque étape.

Par exemple :

Lors du recrutement, il convient de respecter les règles relatives à la non-discrimination (art. L.241-1 et

suivants), à la rédaction du contrat de travail (art. L.121-4), à la déclaration préalable à la sécurité sociale (art.

L.131-1) et à la protection des données personnelles (art. L.261-1 et suivants).

En cas de modification du contrat, un avenant écrit est requis (art. L.121-7), et le salarié doit être informé de

toute modification affectant ses conditions de travail.

Lors de la rupture du contrat, la remise du certificat de travail, du solde de tout compte et des attestations

sociales est obligatoire (art. L.125-1 et suivants), tout en respectant les procédures de consultation et

d’entretien préalable (art. L.124-2 et suivants).

L’utilisation d’outils de gestion RH, la documentation systématique des décisions et la communication transparente

avec les salariés sont recommandées pour garantir la conformité.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé aux employeurs de :
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Cartographier précisément les moments clés du parcours salarié au sein de leur organisation, en tenant

compte des spécificités de chaque poste et des obligations légales.

Élaborer des procédures internes détaillées pour chaque étape, incluant la traçabilité des actions et la

conservation des documents justificatifs.

Former les responsables RH à l’application des obligations légales, à la gestion des transitions et à la

protection des données personnelles.

Utiliser des outils de gestion RH pour assurer la conformité documentaire, le suivi des échéances et la

centralisation des informations.

Communiquer de manière transparente avec les salariés à chaque étape afin de prévenir les litiges et de

garantir l’égalité de traitement.

L’anticipation des obligations légales lors des transitions (ex. : retour de congé maternité, entretien préalable au

licenciement) limite les risques de contentieux et favorise un climat social serein.

Cadre juridique

Le cadre juridique des moments clés du parcours salarié est fixé par le Code du travail luxembourgeois, notamment :

Formation et exécution du contrat de travail : art. L.121-1 à L.121-7

Période d’essai : art. L.121-5 à L.121-7

Modification du contrat : art. L.121-7

Gestion des absences pour maladie : art. L.234-1 et suivants

Congé de maternité et parental : art. L.332-1 et suivants

Procédure disciplinaire : art. L.124-1 et suivants

Rupture du contrat de travail : art. L.124-5 et suivants

Remise des documents de fin de contrat : art. L.125-1 et suivants

Non-discrimination et égalité de traitement : art. L.241-1 et suivants

Déclaration à la sécurité sociale : art. L.131-1

Protection des données personnelles : art. L.261-1 et suivants

La jurisprudence nationale précise l’interprétation de ces dispositions, notamment en matière de respect du

formalisme, de traçabilité et de protection des droits du salarié à chaque étape.

La méconnaissance ou la gestion incomplète des moments clés du parcours salarié expose l’employeur à des sanctions civiles,

administratives ou pénales, ainsi qu’à des risques de contentieux du travail. Il est impératif de documenter chaque étape, d’assurer la

traçabilité des décisions, de garantir l’encadrement humain des processus et de veiller à la conformité des pratiques internes avec les

exigences légales luxembourgeoises.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_234-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_332-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_125-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_131-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_261-1


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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